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PROPOSITION DE LOI

1. portant modification de la loi du 21 décembre 2007 portant réglementation du financement des partis politiques ;
2. portant modification de la loi électorale modifiée du 18 février 2003

___________________________________________________________________



Résumé

Dans son exposé des motifs, l’auteur de la proposition de loi tient à rappeler que la loi du 21 décembre 2007 portant réglementation du financement des partis politiques a permis à notre pays de se doter d’une législation dont les objectifs consistent à :

· garantir aux partis politiques une assise financière stable ;
· assurer une transparence absolue du financement des partis politiques ;
· établir une égalité de chances et de droits des formations politiques ;
· renforcer l’indépendance des partis politiques en limitant et en réglementant d’une manière stricte le financement privé ;
· écarter tout conflit d’intérêt.
Les dispositions de la loi du 21 décembre 2007 précitée et celles des articles 91 à 93 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 ont fait leurs preuves, ce que la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle, qui a assuré le suivi d’application de cette législation, a pu constater à l’examen des rapports de la Cour des Comptes sur l’observation des dispositions des articles 2, alinéa 3, 6, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 de la loi du 21 décembre 2007 pour les exercices 2008 et 2009.

La Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle, qui s’est encore prêtée à préciser avec les partis politiques la portée de leurs obligations au regard de la loi du 21 décembre 2007 précitée, a pu se convaincre, notamment à la lecture des rapports précités de la Cour des Comptes, qu’il convient, dans un souci de clarification, d’apporter quelques adaptations à la loi du 21 décembre 2007 et à la loi électorale modifiée du 18 février 2003 précitées. Cette démarche doit permettre de tenir compte, dans la mesure du possible, des recommandations du Groupe d'Etats contre la corruption (GRECO) du Conseil de l’Europe formulées dans son rapport d’évaluation du Luxembourg sur la « Transparence du financement des partis politiques », adopté lors de la 38ième réunion plénière du 9 au 13 juin 2008, ainsi que dans son rapport de conformité intermédiaire sur le Luxembourg, adopté lors de sa 50ième réunion plénière du 28 mars au 1ier avril 2011.

La Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle tient également à rappeler que dans sa réunion du 13 juillet 2011, la Chambre des Députés a complété l’article 16 de son Règlement par un alinéa 5 nouveau prévoyant que « Les aides financières accordées aux groupes politiques sont destinées exclusivement à couvrir les dépenses ayant trait aux activités parlementaires et ne peuvent être utilisées pour couvrir les dépenses produites par les partis politiques. »
